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Titre 1 : DISPOSITIONS GENERALES

Article 1 Nom
Sous la denomination "Association pour l'evacuation et l'epuration des eaux usees du
Seeland Süd" (ci-apres: l'Association), il est constitue une association de communes
au sens des articles 109ss de la loi du 25 septembre 1980 sur les communes (ci-
apres: LCo; RSF 140.1). Les dispositions pertinentes de la legislation bernoise sont
applicables ä titre de droit suppletif. Les dispositions de la convention intercantonale
du 16 aout1989/ 13 septembre 1989 entre les cantons de Berne et Fribourg concer-
nant l'epuration des eaux usees de la region de Morat sont reservees.

Article 2 Buts
1) L'Association a pour buts l'evacuation et l'epuration des eaux usees domestiques,

artisanales et industrielles de la region de l'Association, ainsi que la mise en valeur
de l'energie et des dechets decoulant de l'epuration des eaux.

2) L'Association construit, entretient et exploite toutes les installations qui sont neces-
saires ä la realisation actuelle et respectueuse de l'environnement des täches ci-
tees. Afin de realiser les täches citees ä l'art. 2 ai. 1, de nouveltes infrastructure se-
ront realisees, notamment: l'extension de l'actuelle STEP de Montilier (ci-apres
STEP Seeland Süd) et la construction des conduites de raccordement entre Ker-
zers et la STEP Seeland Süd.

3) L'Association a pour but le regroupement de l'Association des eaux usees de la
region de Morat et l'Association des eaux usees de la region de Kerzers.
a) L'Association reprend progressivement toutes les täches, les droits, les obliga-

tions, les actifs et les passifs des associations qui fusionnent avec eile, soit
l'Association des eaux usees de la region de Morat et l'Association des eaux
usees de la region de Kerzers, afin de realiser les buts mentionnes ä l'art. 2 ai.
1 et 2.

b) Les reprises sont reglees par conventions et prevoient notamment la date pre-
vue de la reprise de responsabilite par les organes de la nouvelle Association
ainsi que la reprise des actifs et des passifs.

c) Au terme des phases de reprise, chaque Assemblee des delegues demande la
dissolution de l'association qui a fusionne aux communes membres respec-
tives, sous reserve de l'approbation du canton.

4) L'Association peut se charger d'autres täches qui sont en rapport avec l'evacuation
et l'epuration des eaux usee.

Article 3 Siege
Le siege de l'Association se trouve ä Montilier (Muntelier).

Article 41) Communes membres

1) Les communes suivantes sont membres de l'Association:
Courgevaux, Ferenbalm, Fräschels, Greng, Gurbrü, Gurmels, Kallnach, Kerzers,
Meyriez, Mont-Vully, Montilier, Morat, Münchenwiler, Ried bei Kerzers, Wilerolti-
gen.

2) En cas de fusions de communes, la nouvelle commune remplace la ou les an-
ciennes communes et reprend leurs droits et obligations.

3) D'autres communes peuvent adherer ä l'Association. L'Assemblee des delegues
decide des conditions d'entree et fixe le montant d'achat d'une part ä l'Association.

1>: Nouvelle teneur selon decision de l'assemblee des delegues du 25 novembre 2025



Article 5 Raccordement contractuel / offre de prestations
1) LÄssociation peut se lier contractuellement ä des communes, des associations de

communes ou ä des tiers pour ce qui concerne l'epuration de leurs eaux usees.

2) LÄssemblee des delegues conclut dans ce but un contrat de droit public avec les
communes ou les associations de communes interessees. Les prestations de
l'Association sont offertes au minimum au prix coütant.

3) Le Comite passe avec les particuliers les contrats qui regleront les conditions fi-
nancieres egalement. Les communes reliees au reseau d'evacuation des eaux
contractuellement, les associations de communes et les tiers ne disposent d'aucun
des droits lies ä la qualite de membre de l'Association. La participation est reglee
dans le contrat de raccordement.

Article 6 Sortie d'une commune

1) Une commune peut sortir de l'Association, ä condition que cela n'entrave pas, dans
une mesure excessive, les activites de l'Association pour les autres communes et
que la commune sortante puisse satisfaire aux täches devolues ä l'Association
dans une mesure convenable.

2) La sortie ne peut se faire que moyennant un delai de resiliation de cinq ans pour la
fin d'une annee civile.

3) Le membre sortant ne dispose d'aucune pretention sur le patrimoine de l'Associa-
tion. Il verse, l'annee de sa sortie, sa part au cout selon la comptabilite en cours et
sa part au cout des investissements acceptes par les delegues et dejä realises au
moment de sa sortie.

Article 7 Dissolution de l'Association
1) LÄssociation peut etre dissoute lorsque san but peut etre atteint, pour toutes les

communes membres, d'une autre maniere.

2) L'Assemblee des delegues peut, pour le campte des communes, proposer la dis-
solution de l'Association. La dissolution doit decouler d'une decision unanime des
communes. La decision de dissolution doit etre soumise ä l'approbation des Autori-
tes competentes.

3) Le patrimoine de l'Association, comme les dettes de cette derniere, seront repartis
conformement ä la de de repartition des couts d'exploitation en vigueur. En parti-
culier, les articles 128 et 129 LCo sont reserves.

Titre 2 : ORGANISATION

1. Dispositions generales

Article 8 Organes de l'Association
LÄssociation dispose des organes suivants:
a) les communes membres
b) l'Assemblee des delegues
c) le Comite
d) la Commission de direction
e) la Commission financiere

2. Communes membres

Article 9 Competences
Les communes membres de l'Association decident:
a) des modifications essentielles des Statuts (art. 113 ai. 1 et 1bls LCo);



b) des depenses soumises au referendum (art. 123d et 123e LCo);
c) de la dissolution de l'Association;
d) sur les autres objets qui relevent de sa competence selon la loi.

3. L'Assemblee des delegues

Article 10 Composition
1) Chaque commune membre dispose d'une voix par tranche de 500 habi-

tantes/habitants ou fraction de celle-ci. Toutefois, chaque commune a droit ä au
moins une voix. La population legale arretee au debut de la legislature de
l'Association est prise en campte pour le calcul du nombre de voix. Si, apres une
fusion de communes, le perimetre institutionnel et le perimetre fonctionnel ne sont
pas identiques, le nombre de voix est determine sur la base du nombre d' habi-
tantes/habitants du perimetre fonctionnel.
Le perimetre fonctionnel fait l'objet de t'annexe 2 des Statuts.

2) Chaque commune designe te nombre de delegues qui representent ses voix.

3) Aucune commune ne peut disposer de plus de la moitie des voix.

4) Les membres du Comite ne peuvent etre membres de l'Assemblee des delegues.

ArticleH Designation des delegues
1) Le Conseil communal de chaque commune membre nomme ses detegues dans

les 4 semaines qui suivent le debut d'une nouvelle legislature. Les delegues sont
nommes pour la duree d'une tegislature ou pour une duree qui correspond ä la
duree de fonction du Conseil communal. Le Conseil communal nomme les dele-
gues en pnncipe en san sein.

2) Des teur nomination, les noms des delegues sont transmis au secretariat de
l'Association sans tarder.

Article 12 Constitution
La premiere seance constituante pour la nouvelle legislature est convoquee par la
presidente sortante/le President sortant avant la fin de l'ancienne legislature.
L'Assemblee des delegues se constitue pour une legislature et elit sa presidente/son
President, sa vice-presidente/son vice-president et sa/son secretaire.

Article 132) Convocation des seances
1) L'Assemblee des detegues siege au moins deux fois par annee. Elle est convo-

quee:
a) sur decision du Comite;
b) sur demande ecrite d'au moins 6 voix de delegues;
c) sur demande ecrite d'une commune membre.

2) La convocation se fait par invitation, adressee par ecrit (par courrier ou par e-mail)
aux delegues et aux communes membres. Elle doit avoir lieu au minimum 20
jours avant la seance et contenir l'ordre du jour. Une convocation doit etre adres-
see personnellement ä chaque delegue et, pour information, ä chaque commune
membre. La date, l'heure, le lieu et t'ordre du jour de la seance sont publies au
moins 10jours ä l'avance dans la Feuille officielle.

3) L'inobservation de ces formalites entraine l'annulabitite des decisions.

4) Les dossiers relatifs ä l'ordre du jour peuvent etre consultes, dans le delai de la
convocation, au siege de l'Association. La convocation et ses annexes sont mis ä
la disposition du public et des medias, des leur envoi aux membres.

2>: Nouvelle teneur seton decision de l'assemblee des delegues du 25 novembre 2025

6



Article 14 Publicite des seances / Proces-verbal
1) Les seances de l'Assemblee des delegues sont publiques. Les modalites et la

presence des medias sont reglees par la loi sur l'information et l'acces aux docu-
ments (Llnf).

2) Le Comite veille ä ce que le proces-verbal puisse etre consulte des sa redaction
par toute personne qui le demande. Les modalites de la publication du proces-
verbal sont reglees par la legislation sur les communes.

Article15 Deliberations
1) L'Assemblee des delegues ne peut valablement voter que si la majorite des voix

est representee.

2) Les decisions et les elections ont lieu ä main ievee, ä moins que le 1/3 des voix
representees exige le vote ä bulletin secret.

3) Les decisions sont prises ä la majorite des voix exprimees, les abstentions, les
bulletins blancs et les bulletins nuls n'etant pas comptes. En cas d'egatite de voix,
la presidente/le President tranche; en cas d'election, la presidente/le President
procede par tirage au sort.

4) Les membres du Comite assistent aux Assemblees des delegues avec voix con-
sultative.

Article 16 Attributions
L'Assemblee des delegues a les competences suivantes:

a) eile choisit sa presidente/son President et les membres du Comite;

b) elit les membres de la Commission financiere;

c) adopte le budget, approuve les credits complementaires extraordinaires, les
comptes et le rapport de gestion;

d) approuve les credits d'engagementet, les credits complementaires y relatifs et de-
cide de la couverture de ces depenses, sous reserve d'un eventuel referendum
selon les regles statutaires;

e) vote les depenses non prevues au budget;

gbis) s) prend connaissance du plan financier;

f) adopte les reglements;

g) approuve les conventions de reprise prevues ä l'art. 2 ai. 3 let. b des Statuts;

h) decide des modifications de Statuts sous reserve de l'article 113 LCo;

i) decide de l'admission de nouvelles communes membres sous reserve de l'article
113LCO;

j) fixe le montant de rachat de la pari des communes entrantes et le montant repre-
sentant le dedommagement des communes sortantes;

k) designe un organe de revision;

l) surveille l'administration de l'Association;

m) decide des montants ä verser pour les communes membres ä l'Association;

3>: Nouvelle teneur selon decision de l'assemblee des delegues du 25 novembre 2025
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n) decide de la mise ä jour de la de de repartition des couts entre les communes
membres;

o) decide les modifications du processus de repartition des couts d'exploitation entre
chaque commune membre, sous reserve de l'art. 113 ai. 1 LCo;

p) decide en matiere immobiliere.

4. Le Comite

Article 174) Composition et election
1) Chaque sous-region a droit ä un siege au Comite et propose au moins un candi-

dat. Seules sont eligibles les personnes domiciliees sur le territoire couvert par
l'Association et qui, en principe, font partie du Conseil communal d'une commune
membre. La sous-region, respectivement la commune, d'oü provient ta presidence
a droit ä etre representee par un membre supptementaire. L'Assembtee des dele-
gues eilt les membres du Comite.

Le territoire couvert par l'Association est reparti en sous-regions comme suit:

Sous-region

Sous-region

Sous-region

Sous-region

Sous-region

1

2

3

4

5

Mont-Vully

Kerzers

Montilier
(Commune d'implantation)

Morat

Courgevaux
Greng
Meyriez

Sous-region 6

Sous-region 7

Ferenbalm
Gurbrü
Kallnach
Münchenwiter
Wileroltigen

Fräschets
Gurmels
Ried bei Kerzers

2) Une representante/un representant de l'exploitation peut participer, avec voix con-
sultative, aux seances du Comite.

3) Le Comite eilt sa vice-presidente/son vice-president.

4) La legislature correspond ä celle des Conseils communaux.

5) Toutes les communes membres regoivent les proces-verbaux des seances du
Comite.

Article 185) Seances du Comite
1) La presidente/le President du Comite convoque ce dernier par ecrit (par courrier

ou par e-mail) au moins 10 jours ä l'avance. Les cas urgents sont reserves.

2) Les dispositions de la loi sur les communes (LCo) concernant les seances du
Conseil communal (art. 61 ä 66 LCo) sont applicables au Comite par analogie.

Article19 Attributions
1) Le Comite a les attributions suivantes:

a) il dirige et administre l'Association, garantit l'exploitation des infrastructures de
l'Association et represente cette derniere envers les tiers. Les informations
aux communes, aux autorites et ä la presse peuvent etre deleguees ä la
Commission de direction. La conduite de taute procedurejudiciaire reste de la
competence du Comite;

4et5>: Nouvelle teneur selon decision de l'assemblee des delegues du 25 novembre 2025
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b) prepare les objets qui sont soumis ä la decision de l'Assemblee des delegues;

c) prepare et etablit le budget, arrete les comptes de l'Association et les säumet
ä l'approbation de l'Assemblee des delegues;

d) execute les decisions de l'Assemblee des delegues;

e) decide, dans le cadre de ses attributions statutaires, de la mise sur pied de
commissions (art. 20), notamment de commissions de construction. Il fixe les
competences de ces commissions et nomme leurs membres;

f) engage le personnel;

g) etablit le mandat d'une administratrice/d'un administrateur des finances de
l'Association;

h) approuve les directives de Service et le cahier de charges du personnel;

i) decide des depenses liees, conformement au Reglement des finances de
l'Association;

j) decide de l'attribution des travaux dans le cadre du budget;

k) approuve les decomptes de construction pour le compte de lÄssemblee des
delegues;

l) propose la mise ä jour de la de de repartition des coQts des communes
membres;

m) exerce les attributions qui ne sont pas d6ferees ä un autre organe de l'Asso-
ciation.

n) En outre, le Comite prend les mesures d'organisation et regle les compe-
tences pour la gestion financiere; ainsi notamment, il determine, dans le re-
glement d'organisation, les conditions de retraits d'avoirs bancaires et, le cas
echeant, de placements, conformement ä l'article 36 de l'Ordonnance sur les
finances communales (OFCo);

o) Designe, dans le reglement d'organisation, les personnes competentes pour
viser les pieces justificatives conformement ä l'article 37 OFCo.

Article 20 Commissions
a) Les commissions ont un role consultatif ä moins que le Comite ne leur ait delegue

le pouvoir de prendre des decisions. Les decisions prises par les commissions qui
beneficient de cette delegation engagent l'Association au sens de l'art. 83 ai. 2
LCo.

b) L'Assemblee des delegues prevoit dans un reglement les montants maximum par
projet et par annee civile pour lesquels les commissions peuvent engager
l'Association sans information prealable du Comite ou sans le concours de ce
dernier.

c) Le Comite regle les rapports d'activite ä etablir par les commissions et prevoit une
information reguliere de l'Assemblee des delegues.

5. La Commission de direction

Article 21 Composition
La Commission de direction se compose comme suit:
a) la presidente/le President du Comite
b) la cheffe/le chef d'exploitation
c) un autre membre peut etre elu par le Comite



Article 22 Competences
La Commission de direction a tes täches suivantes:

a) les fonctions et täches de la Commission de direction sont definies selon son ca-
hier des charges en vigueur;

b) eile elabore le budget et le plan d'investissements pour les installations de l'Asso-
ciation ä moyen et ä lang terme;

c) examine periodiquement les resultats d'exploitation et les compare avec le bud-
get;

d) attribue les travaux jusqu'ä 30'000 francs pour des depenses courantes de fonc-
tionnement. Le Comite doit en etre informe regulierement;

e) surveille les projets d'investissements durant la phase d'execution;

f) informe le Comite sur les resultats d'exploitation, le budget et la clöture des
comptes, ainsi que sur l'etat des installations et sur taut evenement special;

g) dispose des credits budgetaires, pour autant qu'elle alt ete autorisee par le Comite
et ait re?u les instructions necessaires.

6. La Commission financiere

Article 23 Commission financiere
1) La Commission financiere est composee de trois membres.

2) Elle exerce les attributions qui lui sont fixees par la legislation sur les finances
communales.

7. L 'organe de revision

Article 24 Designation
L'organe de revision est elu par l'Assemblee des delegues, sur proposition de la
Commission financiere. L'Assemblee des delegues devra preciser, lors de ta designa-
tion, pour combien d'exercices comptables l'organe de revision fonctionnera (cf. art.
57 al.2 LFCo).

Article 25 Attributions
1) L'organe de revision verifie si la comptabilite et les comptes annuels sont con-

formes aux regles de la loi sur les finances communales (LFCo) et ä
l'ordonnance sur les finances communales (OFCo).

2) Le Comite fournit ä l'organe de revision tous les documents et renseignements
necessaires ä l'exercice de sa mission.
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Titre 3 : EXPLOITATION DES INSTALLATIONS DE
L'ASSOCIATION

1. Installations de l'Association

Article 26 Statuts des biens
1) Les installations de l'Association sont la STEP Seeland Süd, selon l'extension

prevue ä l'art. 2 ai. 3, le reseau de canalisations de l'Association et la Station de
pompage ainsi que les bassins d'eaux pluviales qui sont proprietes de l'Associa-
tion.

2) Le Comite etablit un plan et un registre decrivant chaque Installation. Les docu-
ments relatifs aux installations de l'Association peuvent etre consultes en tout
temps aupres de la Commission de direction.

3) LÄssemblee des delegues peut decider de la reprise d'installations nouvelles ou
existantes qui sont proprietes des communes ou d'autres associations de com-
munes et qui respectent les articles 2 et 26 des Statuts. Une convention de reprise
regle les conditions.

4) LÄssociation peut exploiter des installations qui correspondent aux buts de
l'Association, prevus ä l'article 2 des Statuts, et qui appartiennent aux communes,
pour leur campte. Les conditions d'exploitation doivent etre reglees par conven-
tion.

Article 27 Obligation de raccordement des communes membres
1) Les communes membres sont chargees de diriger la totalite de leurs eaux usees

sur leur territoire vers une Station d'epuration. Seulement les exceptions selon les
dispositions legales sont acceptees. Les coüts de construction et d'entretien du
reseau de canalisations communales sont ä la Charge des communes.

2) Les raccordements prives sur le reseau collecteur de l'Association peuvent etre
autorises, exceptionnellement, pour des motifs importants et doivent etre approu-
ves par le Comite.

3) Les canalisations communales doivent etre realisees selon le Systeme separatif,
de maniere obligatoire en cas de nouvelles constructions, et dans la mesure du
possible en cas de travaux d'assainissement, mais toujours dans la mesure de ce
qui est realisable et adapte sans couts excessifs. Les eaux usees non polluees
doivent etre infiltrees en priorite. Les autorites doivent respecter les conditions et
prescriptions des plans generaux d'evacuation des eaux (PGEE) et de
l'Association suisse des professionnels de la protection des eaux (VSA).

2. Exploitation des installations

Article 28 Regles d'exploitation
Les installations de l'Association doivent etre exploitees et entretenues conformement
aux dispositions legales et aux directives d'exploitation.

Article 29 Raccordement des eaux usees
1) Les eaux usees doivent etre raccordees aux canalisations communales. Les eaux

usees non polluees sont ä infiltrer. Si ce n'est pas possible, les eaux usees non
polluees doivent etre dirigees ä l'aide d'une canalisation d'eau claire vers le plus
proche exutoire.

2) Les eaux usees doivent respecter, lors de leur introduction dans les canalisations
de l'Association, les dispositions legales et les prescriptions d'exploitation de
l'Association.
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Article 30 Obligations des communes membres
1) Les communes membres de l'Association sont chargees d'entretenir leurs re-

seaux de canalisation dans un etat conforme et doivent respecter les prescriptions
d'exploitation et de raccordement de l'Association. Tout defaut doit immediate-
ment etre repare. Les communes, les associations de communes et les particu-
liers qui sont raccordes sur la base d'une convention, sont traites de la meme ma-
niere que les communes de l'Association.

2) Les communes membres sont chargees de contröter les raccordements des ins-
tallations privees et d'exiger la reparation de tout defaut.

3) Les communes membres sont chargees du contröle du respect des conditions
d'evacuation des eaux usees provenant des entreprises et des industries, condi-
tions qui sont reglees dans la legislation sur la protection des eaux. Ces contröles
porteront egalement sur les raccordements directs des eaux usees sur les instal-
lations de l'Association.

4) Les documents relatifs aux canalisations communales doivent etre mis ä la dispo-
sition de l'Association.

Article 31 Droit de contröle de l'Association
LÄssociation peut, en tout temps, proceder au contröle de toutes les installations de-
versant des eaux usees dans les installations de l'Association.

Article 32 Mesures
1) Si les mesures necessaires ä la mise en conformite d'installations privees ou pu-

btiques, situees sur le territoire couvert par l'Association, et deversant des eaux
usees non conformes ou pouvant deranger ou nuire aux installations de
l'Association, ne sont pas prises, le Comite peut les imposer. Les communes, les
associations de communes et les prives qui sont lies par un contrat de raccorde-
ment sont assimiles ä des communes membres.

2) En cas de danger pour les instatlations de l'Association ou l'exploitation, le per-
sonnel d'exploitation prend tes mesures appropriees afin d'y remedier.

3) Les frais pour la realisation des mesures sont ä la Charge de la commune membre
ou ä la Charge des communes, des associations de communes ou des prives lies
par un contrat de raccordement.

Article 33 Responsabilite des communes membres
Les communes membres sont responsables envers l'Association pour tout dommage
cause, en cas de non-respect de leur obligation de contröle, si les mesures adequates
n'ont pas ete realisees pour remedier ä des manquements constates, ou si les me-
sures demandees par l'Association n'ont pas ete prises.
Les communes membres garantissent un droit de contröle illimite de l'Association en
cas de dommage.

Article 34 Responsabilite d'autres parties
Les communes, associations de communes ou les prives lies par un contrat de rac-
cordement sont responsables conformement au dit contrat; tes tiers le sont confor-
mement au droit applicable.

Article 35 Demandes de raccordements
Les communes membres ont t'obligation de mentionner les dispositions suivantes
dans leur reglement communat d'evacuation et d'epuration des eaux:
a) Pour toute nouvelle construction d'une installation industrielle produisant une

quantite importante d'eaux usees, une demande ecrite de raccordement est ä
soumettre ä l'Association avec la demande de permis de construire.
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b) Les transformations et les reorganisations d'exploitations sont assimilees ä des
nouvelles constructions, si elles entrament des changements concernant la quan-
tite et la composition des eaux usees.

Article 36 Autorisation de raccordement
1) Les communes membres ne peuvent donner l'autorisation pour le raccordement

des eaux usees artisanales et industrielles et pour le raccordement direct ä des
installations de l'Association qu'avec le consentement du Comite. La reception
des travaux de tels raccordements doit etre effectuee par le Comite / le personnel
d'exploitation.

2) Le Comite peut habiliter les communes membres, de maniere permanente ou
dans des cas individuels, ä autoriser les raccordements directs d'eaux usees me-
nageres sur les installations de l'Association.

Titre 4 : FINANCEMENT DES COÜTS D'INVESTISSEMENT
ET DES COÜTS D'EXPLOITATION

1. Dispositions generales

Article 37 Ressources
Les ressources de l'Association sont:
a) les contributions des communes membres;
b) les subventions federales et cantonales;
c) la facturation pour les prestations fournies;
d) l'emprunt.

Article 38 Principes
1) Les coüts d'exploitation et d'investissement doivent etre repartis entre les

communes membres selon le principe du pollueur payeur. Les principes de calcul
de la de de repartition doivent etre simples, opportuns et executables. La de de
repartition doit egalement viser ä atteindre le but ä long terme de l'Association
(reduction des eaux non polluees raccordees ä la STEP).

2) II est renonce ä differencier, pour la repartition des coüts, l'exploitation des inves-
tissements.

3) Les communes de l'Association doivent tenir compte, dans leur propre reglemen-
tation, de leur part au renouvellement des installations de l'Association. L'Asso-
ciation doit mettre sur pied, sur ce point, une vue d'ensemble des installations et
de leur valeur et doit l'actualiser regulierement. Les communes membres doivent
apporter la preuve ä l'Association que leur fonds de renouvellement des installa-
tions tient campte de la part communale aux charges de l'Association. LÄssocia-
tion renonce ä constituer san propre fonds de renouvellement.

4) L'Association tient un decompte annuel des couts d'exploitation et d'investisse-
ment pour les communes membres. Le versement d'acomptes sera demande
aux communes membres. Un decompte definitif sera transmis aux communes
membres apres l'approbation des comptes par l'Assemblee des delegues.

Article 39 Planification financiere
1) L'Association presente les investissements, tels que planifies, dans un plan finan-

cier ä moyen terme.

2) Elle informe les communes membres chaque annee sur le plan financier mis ä
jour et leur communique le montant de la part qui devrait leur echoir ainsi que la
date prevue pour le versement de celle-ci.
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3) Les nouvelles infrastructures mentionnees ä l'art. 2 ai. 2 font t'objet d'un plan fi-
nancier pour la periode 2015 ä 2023. Ce plan est joint ä la documentation des
conventions.

Article 40 Limite d'endettement
1) L'Association peut recourir ä l'emprunt.

2) La limite d'endettement est fixee ä:
a) 90 millions de francs pour les depenses d'investissement.
b) 3 millions de francs pour le compte de credit courant.

Article 41 Initiative et referendum
1) Les droits d'initiative et de referendum sont exerces conformement aux articles

123a et ss. LCo et seton les alineas 2 ä 5 du present article.

2) Les decisions de l'Assemblee des delegues concernant une depense nouvelle
d'un montant net superieur ä CHF 1 million sont soumises au referendum facultatif
au sens de l'article 123d LCo.

3) Les decisions de l'Assemblee des delegues concernant une depense nouvelle
d'un montant net superieur ä CHF 20 millions sont soumises au referendum obli-
gatoire au sens de l'article 123e LCo.

4) C'est le montant net de la depense qui fait foi, apres deduction des subventions et
participations de tiers.

5) En cas de depenses renouvelables, les tranches annuelles sont additionnees. Si
on ne peut determiner pendant combien d'annees la depense interviendra, il est
campte dix fois la depense annuelle.

2. Repartition des coüts d'exploitation et des coüts d'investis-
sement

Article 42 Coöts d'exploitation et couts d'investissement
Les couts d'exploitation et d'investissement recouvrent toutes les depenses liees ä
l'exploitation des installations qui sont propriete de l'Association et aux canalisations
de l'Association, ä leur entretien et ä la gestion des dechets qui en decoulent.
La recette decoulant de la vente de produits finis ou des prestations apportees ä des
tiers sera portee en bonification au campte d'exploitation.

Article 43 Repartition des couts d'exploitation et des coüts d'investis-
sement
1) La repartition des coüts d'exploitation est calculee selon la de de repartition figu-

rant ä l'annexe 1 des Statuts. La de de repartition des couts d'exploitation fait par-
tie integrante des Statuts. Taute modification des principes (parametres, formules
ou mecanismes) de la de de repartition des couts d'exploitation doit etre approu-
vee selon l'art. 113 ai. 1 LCo.

2) Les coüts d'investissement sont repartis seton ta de de repartition des coüts
d'exploitation.

3) Les valeurs d'entree utilisees dans la de de repartition sont regulierement actuali-
sees et adaptees, conformement ä l'art. 44. Les modifications de la repartition des
couts qui en resultent doivent etre approuvees par l'Assemblee des delegues, se-
Ion l'art. 16let. n.

4) Si l'epuration de certaines eaux devait occasionner des couts supplementaires et
extraordinaires, l'Association est en droit de demander ä la commune d'oü elles
proviennent le paiement du montant complementaire qui s'y rapporte.
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Article 44 Actualisation de la de de repartition des coüts d'exploitation
Afin de prendre en campte le developpement des communes de l'Association, la de
de repartition des couts d'exploitation doit etre refixee periodiquement. Ceci doit avoir
lieu, en regle generale, tous les trois ans.

Article 45 Entreprises industrielles et artisanales pertinentes
1) Une convention doit etre prealablement etablie entre les grands producteurs

d'eaux usees (Charge superieure ä 300 equivalents-habitants) et les detenteurs
ou detentrices des egouts et de la Station centrale d'epuration ä laquelle ils sont
raccordes. Elle specifie en particulier:
a) les charges maximales qui peuvent etre evacuees et traitees;
b) le principe de calcul et de prelevement des taxes communales;
c) les moyens necessaires au contröle du respect de la convention

(selon RCEaux article 19, ai. 2).

Titre 5 : INFORMATION ET ACCES AUX DOCUMENTS

Article 46 Principe
Les organes de l'Association remplissent leur devoir d'information et assurent l'acces
aux documents selon les prescriptions des presents Statuts et de la legislation en vi-
gueur.

Titre 6 : SURVEILLANCE, VOIES DE DROIT

Article 47 Surveillance
L'Association est soumise ä la surveiilance des Autorites competentes du canton de
Fribourg. Les articles 143ss LCo sont applicables par analogie.

Article 48 Voies de droit
1) LÄssociation est soumise ä la legislation cantonale fribourgeoise. Les articles 153

ä 159 LCo sont applicables par analogie.

2) Les dispositions pertinentes de la legislation bernoise sont applicables ä titre de
droit suppletif. Les dispositions de la convention intercantonale du 16 aout 1989 /
13 septembre 1989 entre les cantons de Berne et Fribourg concernant l'epuration
des eaux usees de la region de Morat sont reservees.

Titre 7 : DISPOSITIONS FINALES

Article 49 Langues
Les Statuts sont rediges en allemand et en fran?ais, les deux versions ayant la meme
valeur.

Article 50 Premiere constitution des organes
1) Dans les 4 semaines qui suivent l'entree en vigueur des presents Statuts, le Con-

seil communal de chaque commune membre nomme ses delegues conformement
aux presents Statuts.

2) La seance de constitution est convoquee par les presidents des deux Associa-
tions existantes.
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Article 51 Abrogation
Les Statuts approuves le 3 octobre 2016 par le Conseil d'Etat du canton de Fribourg et
le 12 octobre 2016 par l'Office des eaux et des dechets du canton de Berne sont
abroges. L'abrogation se rapporte aussi ä la revision partielle du 27 fevrier 2018.

Article 52 Entree en vigueur
1) Les presents Statuts entrent en vigueur le lerjanvier 2022, sous reserve de leur

approbation par l'Assemblee des delegues de l'Association ainsi que de leur ap-
probation finale par la Direction des institutions, de l'agriculture et des forets du
canton de Fribourg et par l'Office des eaux et des dechets du canton de Berne.

2) La modification du 25 novembre 2025 entrera en vigueur le lerjanvier 2026, sous
reserve de l'approbation de la Direction des institutions, de l'agriculture et des fo-
rets du canton de Fribourg et par l'Office des eaux et des dechets du canton de
Berne.

Titre 8 : DISPOSITION TRANSITOIRE

Article 53 Disposition transitoire relative ä l'article 10 alinea 1
Pour eviter de devoir modifier la repartition des voix des delegues durant la legislature
2021-2026, l'article 10 alinea 1 entrera en vigueur au 1er juin 2021, lors de
l'Assemblee des delegues constitutive pour la legislature 2021-2026.

Approuve le 1erjuin 2021 par l'Assemblee des delegues de l'Association de la STEP Seeland
Süd et le 25 novembre 2025 (modification des articles 4 ai. 1, 13 ai. 2, 16, 17 ai. 1, 18 ai. 1 et 52)

La Presidente deJ'Assemble des delegues: La Secretaire:

/ /L-, , l\^^/^^L.^

Ursula Schneider Schüttel

/
/

^
Silvia Sommer

Apqrouvepar la Direction des institutions, de l'agriculture et des forets le 2 septembre 2021 et
le .-U.^l;,..;...

Le Conseiller d'Etat-Directeur:

^^^^
Didier Castella

et par l'Office des eaux et des deche^di/cqpton de Berne le 5 octobre 2021 et le

APPROUVE ^\W\^
des

Signature:
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Annexe 1

Cle de repartition des coüts d'exploitation
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ÄRA
SEELAND-SÜD

Betriebskostenverteilschlüssel 2024 - 2025 - 2026 (Werte 2022)
Version vom 09.08.2023

(Delegiertenversammlung 29. November 2023)

Cle de repartition des frais d'exploitation 2024 - 2025 - 2026
(Valeurs 2022)

Version du 09.08.2023

(Assemblee des delegues du 29 novembre 2023)



STEP Seeland Süd

Tableau 1 Population

Cle de repartition des frais d'exploitation (2023)
Remplace la Version du 04.07.2023

COMMUNE

Courgevaux ;

Ferenbalm5)

Fräschels

Greng

Gurbrü

Kallnach (Golaten)

Kerzers

Meyriez

Mont-Vully

Morat3)'5)

Münchenwiler

Muntelier

Ried bei Kerzers

Ulmiz

Wileroltigen

Total 2023 (chiffres 2022)

Total 2020 (chiffres 2019)

Variations 2020 ->. 2023

raccordes

1 405
648
428
150
250
277

5270
583

4551
8085

556
961

1 271
428
372

25235

24362

3.6%

Nombre d'habitants1J

raccordables

0
4
0
0
0
0

10
0
0
3
1
0
0

18
0

36

31

16.1%

non

raccordables

0
57

8
21

4
0

31
0

20
67
10

1
0
0
7

226

295

-23.4%

total

au31.12.2022

1405
709
436
171
254
277

5311
583

4571
8155

567
962

1 271
446
379

25497

24688

3.3%

Population

se/on

recensement

cantonal

(2021)

1 405
709 4)

451
173
252
277 4)

5160
578

4344
825V 4)

556
957

1 224
437
374

25148

25385

-0.9%

1) Selon indications des communes

2) Desormais sans Clavaleyres, qui a fusionne avec Morat

3) Y compris Büchslen, Clavaleyres, Courlevon, Galmiz, Gempenach et Lurtigen, mais sans Jeuss et Salvenach

4) Selon valeurs par la Commune

5) Uniquement partie de la commune raccordee sur la STEP de Kerzers

ESCO Conseil Särl

1400 Yverdon-les-Balns
Version mise ä jour 09.08.2023

Imprimee le 14.08.2023 Page 1/11



STEP Seeland Süd

Tableau 2

Cle de repartition des frais d'exploitation (2023)
Remplace la Version du 04.07.2023

Consommation d'eau

COMMUNE

Courgevaux

Ferenbalm

Fräschels

Greng

Gurbrü

Kallnach

Kerzers

Meyriez

Mont-Vully

Morat

Münchenwiler

Muntelier

Ried bei Kerzers

Ulmiz

Wileroltigen

Total 2023

Total 2020

Variations 2020 -> 2023

Consommation d'eau en m3/an (en 2022)

habitants

raccordes

77855
33387
23768
10982
16521
17651

270 724
35111

247 221
449 608
29014
52443
62720
20167
18202

1 365 374

1 407 001

-3.0%

ind.san.

(cafes, hotels,

campings,

residences

secondaires,

etc.)

478
2609

634
1 274

0
0

37855 3;|

9765
56576
66180 2;|

2068
16032
28268

1 634
195

223 568

209911

6.5%

industrielle

(laiteries,

abattoirs,

garages,

vignerons,

maralchers, etc.)

10502
5691

0
0
0

6262
309081 •"

219
44057 1>

52055

911
4387
2839

10415
0

446419

423 982

5.3%

total

88835
41 687
24402
12256
16521
23913

617660
45095

347 854
567 843

31 993
72862
93827
32216
18397

2 035 361

2 040 894

-0.3%

Consommation

specifique

m /an/hab.

2022

55.4

51.5

55.5

73.2

66.1

63.7

51.4

60.2

54.3

55.6

52.2

54.6

49.3

47.1

48.9

54.1

57.8

-6.3%

1) Y compris Bellechasse (27'991 m3)

2) Y compris eaux usees de la piscine (13'320 m3) et SBB (2'870 m3 (restaurant et hötel))

3) Y compris eaux usees de la piscine (19'217 m3)

4) Dont Spavetti (168'950 m3), Terraviva (70'676 m3) et Bonatura (14'386 m3). Bonatura : U'061 m3 pourle

refroidissement retranches

ESCO Conseil Särl
1400 Yverdon-les-Bains

Version mise ä jour 09.08.2023
lmprimeele14.08.2023 Page 2/11



STEP Seeland Süd

Tableau 3

Cle de repartition des frais d'exploitation (2023)
Remplace la Version du 04.07.2023

Reseaux collecteurs et volumes supplementaires

COMMUNE

Courgevaux

Ferenbalm

Fräschels

Greng

Gurbrü

Kallnach

Kerzers

Meyriez

Mont-Vully

Morat

Münchenwiler

Muntelier

Ried bei Kerzers

Ulmiz

Wileroltigen

Total 2023

Total 2020

Variations 2020 -> 2023

Reseau

unitaire

ha

14.10

0.00

0.15

0.00

2.72

0.00

82.00

11.01 2I

0.80

72.91

6.70 3;

16.37

22.77

0.00

4.19

233.73

227.93

2.5%

;ollecteurs

%

de la surface

totale en

Systeme

unitaire

6.03

0.00

0.06

0.00

1.16

0.00

35.08

4.71

0.34

31.20

2.87

7.01

9.74

0.00

1.79

100.00

100.00

0.0%

Volume

supplem.

eaux

rejetees

ä la Step

(fontaines)
m3/an

0
0
0
0
0
0
0
0
0

10522
2100
3153
4200

0
0

19975

33158

-39.8%

Volume

eaux

non

rejetees

ä la Step

m3/an

))

1) Volumes dejä enleves des consommations

2) Meyriez : chiffre repris de la de 2020

3) Hypothese : 1'000 m'/Parcelle. La surface par habitant (unitaire + separatif) est ainsi comparable ä celles

des autres communes

ESCO Conseil Särl

1400 Yverdon-les-Bains
Version mlse ä jour 09.08.2023

lmprimeele14.08.2023 Page 3 ,11



STEP Seeland Süd

Tableau 4

Cle de repartition des frais d'exploitation (2023)
Remplace la Version du 04.07.2023

Volumes effluents regus ä la Step

COMMUNE

Courgevaux

Ferenbalm

Fräschels

Greng

Gurbrü

Kallnach

Kerzers

Meyriez

Mont-Vully

Morat

Münchenwiler

Muntelier

Ried bei Kerzers

Ulmiz

Wileroltigen

Total 2023

Total 2020

Variations 2020 -> 2023

Charges

eaux usees

urbaines

m3 /an

78333
35996
24402
12256
16521
17651

308 579

44876
303 797
515788

31 082
68475
90988
21 801
18397

1 588 942

1 616912

-1.7%

lydrauliques (eaux usees, eaux claires et eaux pluviales)

eaux usees

industrielles

m3/an

10502
5691

0
0
0

6262
309 081

219
44057
52055

911
4387
2839

10415
0

446419

423 982

5.3%

total

eaux usees

m3 /an

88835
41 687
24402
12256
16521
23913

617660

45095
347 854
567 843
31 993
72862
93827
32216
18397

2 035 361

2 040 894

-0.3%

eaux claires

(par calcul)

m /an

1)

76835
834

1 287
245

14810
478

448 861
59505
11 216

410020
38406
91 771

127312
644

22672

1 304 894

1 324114

-1.5%

TOTAL

m3/an

165670
42521

25689
12501
31 331
24391

1 066 521

104600
359 070
977 863
70399

164633
221 139
32860
41 069

3 340 255

3 365 008

-0.7%

Commentaires : voir page suivante

ESCO Conseil Säri
1400 Yverdon-les-Bains

Version mise ä jour 09.08.2023
Imprimee le 14.08.2023 Page 4/11



STEP Seeland Süd

Tableau 4

Cle de repartition des frais d'exploitation (2023)
Remplace la Version du 04.07.2023

Commentaires

1) ECP calcules comme 2 % du volume d'eaux usees + volumes supplementaires rejetes

Volume entree (m3) *

Somme EU (m3)

EC (ECP + EP) (m3)

ECP (m3)

EP (m3)

Precipitations (mm) *

Proportions

EU (%)
ECP (%)
EP (%)
EP (eq-mm)

Vol. EP (% pluviometrie mesuree)

ÄRA Murten

1 608219

898

ÄRA Kerzers

1 732 036

771

Total

3 340 255

2 035 361

1 304 894

60682

1 244 212

835

Total

61%

2%

37%

532

64%

* Valeurs mesurees

EU = Eaux usees ; EC = Eaux claires ; ECP = Eaux claires permanentes ; EP = Eaux pluviales

ESCO Conseil Särl
1400 Yverdon-les-Bains

Version mise ä jour 09.08.2023
Imprimee le 14.08.2023 Page 5/11



STEP Seeland Süd

Tableau 5

Cle de repartition des frais d'exploitation (2023)
Remplace la Version du 04.07.2023

Charges polluantes organiques (DCO)

COMMUNE

Courgevaux

Ferenbalm

Fräschels

Greng

Gurbrü

Kallnach

Kerzers

Meyriez

Mont-Vully

Morat

Münchenwiler

Muntelier

Ried bei Kerzers

Ulrniz

Wileroltigen

Total 2023

Total 2020

Variations 2020 -> 2023

eaux usees

urbaines

EHDCO

1)

1 591
783
495
195
281
312

6716
859

6296
10472

668
1414
2018

515
423

33038

31 496

4.9%

Charges biochimiques

(1 EH-DCO = 120 g DCO/jour )

eaux usees

industrielles

EHDCO

2)

350
190

0
0
0

209
6291 3;|

7
1 175 4}\

1 735
30

146
95

347
0

10575

8576

23.3%

TOTAL

EHDCO

1 941
973
495
195
281
520

13007
866

7471
12207

699
1 561
2112

863
423

43613

40072

8.8%

Part

au total

%

4.45%

2.23%

1.13%

0.45%

0.64%

1.19%

29.82%

1.99%

17.13%

27.99%

1.60%

3.58%

4.84%

1.98%

0.97%

100.00%

100.00%

Commentaires : voir page suivante

ESCO Conseil Särl
1400 Yverdon-les-Bains

Version mise ä jour 09.08.2023

Imprimee le 14.08.2023 Page 6,11



STEP Seeland Süd

Tableau 5

Cle de repartition des frais d'exploitation (2023)
Remplace la Version du 04.07.2023

Commentaires

1) 1 hab. = 1.125 EH = 135 g DCO/jour (idem de precedente); volumes d'eaux usees industrielles-

sanitaires convertis en EH sur la base de la consommation moyenne du bassin versant

2) Avec une concentration moyenne estimee de 1000 mg DCO/I ; pourles petites entreprises

on considere 250 jour travailles par annee

3) Dont, selon les mesures realisees par la Commune:

Terraviva 631 EH-DCO

Bonatura 1000EH-DCO

Spavetti, 2 sites 2822 EH-DCO

Total 4'453 EH-DCO : + 57% par rapport ä la de 2020 (2'840 EH-DCO)

4) Bellechasse : 27991 m3 sur 365 jours, avec une concentration moyenne de 1000 mg DCO/I

Charges polluantes mesurees (2022):

kg DCO/jour

EH-DCO

ÄRA Murten

3677

30600

Comparaison avec les charges polluantes calculees:

EH-DCO calcules

EH-DCO mesures

Difference

ÄRA Kerze rs

3120

26000

Total

6797

56600

Total

43613

56600

-23%

La difference entre la DCO mesuree pour la STEP de Kerzers et les valeurs calculees est

relativement importante (-23%) . Pour mieux comprendre cette difference, les chiffres de

la STEP et des grande entreprises devraient etre investigues plus en detail.

ESCO Conseil Säri
1400 Yverdon-les-Bains

Version mise ä jour 09.08.2023
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STEP Seeland Süd

Tableau 6

Cle de repartition des frais d'exploitation (2023)
Remplace la Version du 04.07.2023

Repartition des volumes d'effluents

COMMUNE

Courgevaux

Ferenbalm

Fräschels

Greng

Gurbrü

Kallnach

Kerzers

Meyriez

Mont-Vully

Morat

Münchenwiler

Muntelier

Ried bei Kerzers

Ulmiz

Wileroltigen

Total 2023

Total 2020

Variations 2020 ^ 2023

Repartition

Volumes

Volumes annuels

m3/an

165670
42521
25689
12501
31 331
24391

1 066 521
104600
359 070
977 863
70399

164633
221 139
32860
41 069

3 340 255

3 365 008

-0.7%

des parts hydrauliques

totaux des effluents

EH hydrauliques

1)

2670
685
414
201
505
393

17188
1 686
5787

15759
1 135
2653
3564

530
662

53832

54231

-0.7%

part hydraulique

relative

%

4.96%

1.27%

0.77%

0.37%

0.94%

0.73%

31.93%

3.13%

10.75%

29.28%

2.11%

4.93%

6.62%

0.98%

1.23%

100.00%

100.00%

1) Admis 170 litres/jour par EH-hydr. (definition du SEn)

ESCO Conseil Särl
1400 Yverdon-les-Bains
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STEP Seeland Süd

Tabteau 7

Cle de repartition des frais d'exploitation (2023)
Remplace la version du 04.07.2023

Repartition des charges DCO et parts moyennes

COMMUNE

Courgevaux

Ferenbalm

Fräschels

Greng

Gurbrü

Kallnach (Golaten)

Kerzers

Meyriez

Mont-Vully

Morat

Münchenwiler

Muntelier

Ried bei Kerzers

Ulmiz

Wileroltigen

Total 2023

Total 2020

Variations 2020 -^ 2023

Repartition

des charges

EHDCO

1 941
973
495
195
281
520

13007
866

7471
12207

699
1 561
2112

863
423

43613

40072

8.8%

liochimiques

part biochimique

relative

%

4.45%

2.23%

1.13%

0.45%

0.64%

1.19%

29.82%

1.99%

17.13%

27.99%

1.60%

3.58%

4.84%

1.98%

0.97%

100.00%

100.00%

OLE DE

REPARTITION
DES FRAIS

D'EXPLOITATION

(parts moyennes)

%

1)

4.62%

1.91%

1.01%

0.42%

0.74%

1.04%

30.52%

2.37%

15.00%

28.42%

1.77%

4.03%

5.44%

1.65%

1.06%

100.00%

100.00%

1) A partirdes parts hydrauliques relatives en % pourun tiers et des parts biochimiques (EH-DCO)

relatives en % pour deux tiers.
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STEP Seeland Süd

Tableau 8

Cle de repartition des frais d'exploitation (2023)
Remplace la Version du 04.07.2023

Comparaison charges de 2020 / de 2023

COMMUNE

Courgevaux

Ferenbalm

Fräschels

Greng

Gurbrü

Kallnach

Kerzers

Meyriez

Mont-Vully

Morat

Münchenwiler

Muntelier

Ried bei Kerzers

Ulmiz

Wileroltigen

Total

Comparaison des charges

C/e 2020

EHhydr. 11

2610
681
502
171
501
436

16196
1 673
5902

17416
676

2213
4070

477
706

54230

EH bio 21

2017
913
531
186
367
612

9229
827

6896
^2572

697
1 433
2687

698
407

40072

lydrauliques et biologiques

Ole 2023

EH hydr. 1>

2670
685
414
201
505

393
17188

1 686
5787

15759
1 135
2653
3564

530
662

53832

EH bio 2J

1 941
973
495
195
281
520

13007
866

7471
12207

699
1 561
2112

863
423

43613

1)1 EH-hydr=170l/j/EH

2) 1 EH-Bio = 1 EH-DCO = 120 g DCO/jour

ESCO Consell Särl
1400 Yverdon-les-Bains
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STEP Seeland Süd

Tableau 9

Cle de repartition des frais d'exploitation (2023)
Remplace la Version du 04.07.2023

Comparaison des 2020 / 2023

COMMUNE

Courgevaux

Ferenbalm

Fräschels

Greng

Gurbrü

Kallnach (Golaten)

Kerzers

Meyriez

Mont-Vully

Mo rat

Münchenwiler

Muntelier

Ried bei Kerzers

Ulmiz

Wileroltigen

Total

Comparaison des des de repartition des frais

d'exploitation (des 2020, 2023)

C/e 2020

4.96%

1.94%

1.19%

0.4-?%

0.92%

1.29%

25.32%

2.40%

15.10%

31.63%

1.57%

3.74%

6.97%

1.45%

1.11%

100.00%

Cle 2023

4.62%

1.91%

1.01%

0.42%

0.74%

1.04%

30.52%

2.37%

15.00%

28.42%

1.77%

4.03%

5.44%

1.65%

1.06%

100.00%

Commentaires

Ried et Kerzers sont les communes dont la part d'eaux industrielles est particulierennent importante par rapport ä la population

Kerzers : hausse importante des charges polluantes generees par les grandes entreprises et l'industrie maraichere

La part d'une grande partie des autres communes baisse en consequence

Ried : baisse sensible des volumes d'eaux epures et des charges polluantes

Münchenwiler: legere hausse liee aux eaux pluviales et ä l'augmentation sensible de la population raccordee (+6%)

Morat, avec Galmiz Gempenach et Clavaleyres : baisse sensible des volumes d'eaux usees et pluviales.

Autres communes : Parts stables ou en leger recul.
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Etabli le 13.03.2026

ARA Seeland Sud - Statuts / Annexe 2 : périmètres fonctionnels

Législature 2026-2031 

Vue d'ensemble du nombre d'habitants des périmètres fonctionnels des communes membres

Commune
Population légale au  

31.12.2024 *

Population légale au 
31.12.2024, raccordée à une 

autre STEP **

Population légale au 
31.12.2024, raccordée à la 

STEP de Montilier et Kerzers

Courgevaux 1’458 1’458

Ferenbalm 1’253 452 801

Fräschels 445 445

Greng 176 176

Gurbrü 249 249

Gurmels 5’100 4’675 425

Kallnach 2’235 1’817 418

Kerzers 5’466 5’466

Meyriez 569 569

Mont-Vully 4’561 4’561

Münchenwiler 588 588

Montilier 982 982

Morat 9’552 1’123 8’429

Ried bei Kerzers 1’237 1’237

Wileroltigen 380 380

TOTAL 34’251 8’067 26’184

Explications concernant la colonne "Population légale, raccordée à une autre STEP" :

Commune
Localités raccordées à 

une autre STEP

Ferenbalm Gammen

Klein-Gümmenen

Secteur de Rizenbach

Gurmels

Tout le territoire communal 
à l'exception de la localité   
d' Ulmiz

Kallnach

Tout le territoire communal 
à l'exception de la localité 
de Golaten

Morat Jeuss

Salvenach

Remarque: ces informations correspondent à la situation effective au 01.01.2026.

* Les données relatives aux communes du canton de Fribourg proviennent de l'ordonnance 111.13 indiquant les 
effectifs au 31 décembre 2024 de la population dite légale des communes du canton de Fribourg (du 09.09.2025, art. 
A1-4). Les données relatives aux communes du canton de Berne proviennent de la base de données de l'Office 
fédéral de la statistique (STAT-TAB).

** Informations en provenance des communes. À l'exception des données de la commune de Gurmels : celles-ci 
proviennent de l'ordonnance 111.13.


